
Les 33 pays participants 
du programme Erasmus +

• Les 27 Etats membres de l’Union européenne :

Allemagne
Belgique
France
Italie
Luxembourg
Pays-Bas
Danemark
Irlande
Grèce

• Et d’autres pays partenaires :

Serbie, 
Macédoine du Nord
Turquie
Islande
Norvège

Erasmus+
C’est quoi ?

Erasmus+ est un 
programme européen 
d’échanges d’étudiants 
qui vous permet 
d’étudier en Europe 
en bénéficiant d’une 
bourse, et d’une 
reconnaissance de vos 
crédits d’enseignements 
acquis à l’étranger 
(ECTS = European Credits 
Transfer System > système 
européen de transfert et 
d’accumulation de crédits). 
De plus Erasmus+ vous 
permet d’être exempté des 
droits d’inscription de l’école 
d’accueil.

Espagne
Portugal
Autriche
Finlande
Suède
Chypre
Estonie
Hongrie
Lettonie

Lituanie
Malte
Pologne
République tchèque
Slovaquie
Slovénie
Bulgarie
Roumanie
Croatie



Les bourses
Erasmus+ études

Réservée aux étudiants du programme Erasmus+
Durée de l’allocation : de 3 à 12 mois.
Montant de l’allocation Erasmus : de 150 € à 300 € 
par mois en fonction du pays.

Erasmus+ stages

Réservée aux étudiants effectuant un stage en 
Europe.
Durée de l’allocation : de 2 à 12 mois.
Montant de l’allocation : de 300 € à 450 € par mois 
en fonction du pays.

Et pour les étudiants qui bénéficient d’une bourse sur 
critères sociaux ou d’une aide spécifique annuelle : 
• AMI (Aide à la Mobilité Internationale) 
• Bourse sur critères sociaux qui se cumule avec les 
autres bourses.

Montant des bourses 

Le montant des bourses Erasmus + varie selon le 
niveau de vie du pays de destination :

Pays Montant
Autriche, Danemark, Finlande, Irlande, Italie, Lichtenstein, 
Norvège, Suède 200-300 €/mois

Belgique, Croatie, République Tchèque, Chypre, Allemagne, 
Grèce, Islande, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Slovénie, 
Espagne, Turquie

150-250 €/mois

Pays Montant
Autriche, Danemark, Finlande, Irlande, Italie, Lichtenstein, 
Norvège, Suède 350-450 €/mois

Belgique, Croatie, République Tchèque, Chypre, Allemagne, 
Grèce, Islande, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Slovénie, 
Espagne, Turquie

300-400 €/mois

Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 
Roumanie, Slovaquie, Ancienne République Yougoslave de 
Macédoine

300-400 €/mois

Bourses études

Bourses stages



Liens utiles
Descriptif des bourses Erasmus+ et Aide à la Mobilité 
Internationale :

https://www.etudiant.gouv.fr/fr/bourses-erasmus-et-aide-
la-mobilite-internationale-ami-67

D’autres aides et bourses pour étudier à l’étranger :

https://www.etudiant.gouv.fr/fr/les-autres-bourses-et-
aides-pour-etudier-l-etranger-190

Sites ressources Erasmus+ destinés à aider les étudiants 
avant/pendant/après leur mobilité :

https://generation.erasmusplus.fr/erasmus-store/
https://www.euroguidance-france.org

Candidature 
5 places sont allouées chaque année aux 
étudiants désirant effectuer une mobilité d’étude. 
Afin de pouvoir examiner les candidatures et sélectionner 
les 5 étudiant.e.s qui pourront bénéficier de la bourse 
pour mobilité d’étude en 2e année, nous demandons aux 
étudiant.e.s intéressé.e.s de nous faire parvenir une lettre 
de motivation accompagnée d’un compte-rendu de leurs 
recherches.

Lettre de motivation : vous présentez librement votre projet de mobilité et vous 
précisez votre niveau de langue selon le cadre européen de référence pour les langues 
(CECRL) > https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34739

Compte-rendu de vos recherches, il est présenté sous forme de tableau et contient:
• la liste des écoles et des formations que vous avez consultées et sur lesquelles vous 
vous êtes renseigné.e.s, en détaillant les points forts/faibles de chacune (c’est-à-dire les 
éléments qui ont motivé vos choix).
• vous classez chacune des écoles et des formations qui vous intéressent par ordre de 
préférence, en renseignant les modalités d’inscription (date limite, pièces à fournir, 
démarches,...) et les adresses e-mail des coordinateurs Erasmus.
• le détail de toutes démarches de renseignements que vous avez engagées (hors 
consultation des sites internet des écoles, c’est-à-dire : prise de contact avec des 
étudiants étant partis à l’étrangers, renseignements sur la vie à l’étranger, consultation 
de sites internet d’information...)
Ces documents sont à nous remettre à la rentrée des vacances de Noël. La liste des 
participants est donnée après la commission pédagogique.


